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VOUS ÊTES 

SALARIÉ OU 

ACTEUR DE 

VOTRE 
ENTREPRISE ?

Quel que soit votre secteur d’activité, votre taille, votre 
implantation géographique, notre offre COLLÉGIO et nos 
offres sur mesure, apporteront une solution adaptée aux 
besoins de votre entreprise.

PARTENARIAT SOLIDAIRE
FÉDÉRATIONS FTM-CGT

entreprises@mutuelle-familiale.fr



J e ne reviens pas dans ce court édito sur le contenu de la négociation 
historique en cours avec l’UIMM concernant le dispositif 
conventionnel de la métallurgie. En effet, notre Fédération a 
décidé de mettre en place une boite à outil(1) depuis plus de 2 ans, 
permettant une totale transparence de cette négociation qui 

pourrait décider des conditions de travail et de vie de tous les métallos 
pour les années à venir.Cette transparence a un but bien précis : créer les 
conditions pour que chaque salarié de notre branche devienne acteur et 
décideur dans cette négociation.

Au-delà des mots de quoi s’agit-il ?
Fondamentalement, si nous voulons que cette négociation penche du 
bon côté dans l’intérêt des salariés pour le progrès social, pour l’emploi 
industriel, il est indispensable que se construise le rapport de forces où 
les salariés de notre branche dans les entreprises et dans leurs territoires 
décident de peser individuellement et collectivement de tout leur poids.

Comment ?
Informés, les salariés sont en capacité de se jeter dans cette bataille pour 
un statut national des métallos en étoffant, en amendant à partir de leur 
vécu chaque revendication constitutive du projet de convention collective 
nationale porté par notre Fédération.Mesurant les enjeux, ils vont aussi 
décider des formes et du niveau des luttes à engager pour gagner, tout 
en se saisissant des occasions offertes lors des rendez-vous programmés 
au niveau national.Enfin, cet engagement est aussi indispensable pour 
favoriser un des éléments majeurs du rapport de forces qui nous manque 
cruellement face à l’UIMM : l’unité syndicale. 

Face à un patronat uni et mobilisé pour casser nos acquis sociaux, il est 
urgent que les syndicats de notre branche trouvent des axes revendicatifs 
communs pour résister, mais aussi pour obtenir de nouvelles avancées 
sociales. Depuis le début de cette négociation, la CGT multiplie les prises 
de contacts avec les autres organisations syndicales de salariés pour 
leur proposer des plateformes revendicatives communes ; malgré nos 
différences, si les salariés l’exigent, cela sera possible ! 

(1) Echos des négos, tracts, livrets, vidéos…

si les salariés l’exigent
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Infos sociales
CAC 40 : Priorité aux actionnaires
Pour une fois, ce n’est pas la CGT qui le dit, mais l’ONG 
OXFAM. L’organisation mondiale qui lutte contre les 
inégalités dans le Monde, a enquêté en France, sur 
les grandes entreprises. L’ONG révèle dans un rapport 
« CAC40 : des profits sans partage » la façon inégalitaire 
dont sont partagés les profits des entreprises du CAC 
40, l’indice boursier français. Le rapport, rendu public 
en mai dernier, pointe le niveau des dividendes pour 
les actionnaires. La France est le pays au monde où les 
entreprises cotées en bourse reversent la plus grande 
part de leurs bénéfices en dividendes aux actionnaires. 
Depuis 2009, sur 100 euros de bénéfices, les entreprises 
du CAC 40 ont en moyenne reversé 67,4 euros de 
dividendes aux actionnaires et seulement 5,3 euros sous 
formes de primes aux salariés. Les actionnaires sont rois 
et les salariés sont les grands perdants de ce partage : 
si les entreprises du CAC 40 avaient choisi de maintenir 
en 2016 le même niveau de dividendes qu’en 2009 et 
d’augmenter la rémunération des employés plutôt que 
de maximiser les dividendes des actionnaires, l’ensemble 
des travailleurs du CAC 40 dans le monde auraient pu 

voir leurs revenus 
augmenter en 
moyenne d’au 
moins 14 000 euros 
sur la période, 
soit plus de 2 000 
euros par an et par 
employé.

Pas d’avancées pour les travailleurs 
détachés
Le Parlement européen a adopté, fin mai, la révision de la 
directive de 1996 sur les travailleurs détachés en Europe 
qui ne sont plus assujettis seulement au salaire minimum 
mais maintenant au salaire conventionnel en lien avec 
leur secteur d’activité et leurs qualifications. Même si ce 
nouvel élément est une avancée, la nouvelle directive 
ne reconnaît toujours pas la protection des travailleurs 
comme élément essentiel de la relation de travail. Mais si 
l’application en France de la directive de 1996 permettait 
théoriquement de calculer les indemnités transport, 
logement et repas des travailleurs détachés en fonction 
de la législation française, avec la nouvelle directive 
ces indemnités relèveront désormais de la législation 
du pays d’origine. De plus, aucunes dispositions pour 
responsabiliser la chaîne de sous-traitance, pour lutter 
efficacement contre la fraude au détachement, pour 
renforcer le contrôle national et transnational des 
situations de détachement ou pour garantir la liberté 
d’organisation et de syndicalisation des travailleurs 
détachés… Sans compter que le secteur transport est 
exclu de la nouvelle directive !

L’entreprise autrement
Alors que la loi Pacte (Plan d’action pour la croissance 
et la transmission des entreprises), censée favoriser 
les performances et le financement des entreprises 
-notamment des TPE et PME- et repenser la place de 
l’entreprise dans la société, sera examinée en conseil des 
ministres ce mois ci avant d’être soumis à l’Assemblée 
nationale en juillet, la CGT a présenté le vendredi 1er 

juin, à Bosch dans l’Aveyron, un autre projet pour 
asseoir la croissance des entreprises. Condamnant la 
financiarisation de l’économie, le projet syndical place au 
contraire, l’humain et son corollaire, le développement 
durable, au-dessus du marché. Baptisé « l’entreprise 
autrement », et décliné en trente-sept propositions, 
il plaide notamment pour le « droit d’intervention 
des salariés, le droit à s’exprimer sur le travail, son 
organisation, sa finalité, ainsi que pour le renforcement du 
droit syndical ».
Pour en savoir plus : http://cgt.fr/De-l-usine-Bosch-de-
Rodez-a-la-loi-Pacte-la-CGT-devoile-son-projet-de.html

Mai 68 chez PSA Sochaux
Les militants CGT de PSA Sochaux se sont emparés du 
50e anniversaire de mai 68 pour 
partager cette page d’histoire 
qui a conjuguée luttes, moments 
festifs comme l’organisation de 
bals improvisés dans l’usine mais 
aussi des drames puisque deux 
salariés de l’usine ont trouvé 
la mort lors du mouvement. 
L’objectif du collectif de travail, 
mêlant actifs et retraités, étaient 
d’organiser des initiatives pour 
que cela « serve aux générations 
d’aujourd’hui, car comment 
savoir où on va, sans savoir d’où 
on vient ? » explique Aurore Metais du syndicat.  A 
cette occasion, un roman-feuilleton sur mai/juin 68 à 
Sochaux et dans le Pays de Montbéliard a été édité. En 
outre, plusieurs évènements culturels et festifs sont 
organisés durant deux mois dont le point d’orgue est 
une grande fête le 15 juin à Montbéliard. 
Plus d’info sur le site retraitescgtpsa.free.fr

© DR | CGT 
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Culture
L’usine à 120 ans
Fleuron de l’industrie du nord, 
l’équipementier automobile SNWM, 
ex-Arbel, a 120 ans. L’occasion pour 
Philippe Nalewajek, militant CGT 
de Douai (Nord), salarié depuis 
quarante-deux ans, et Pierre 
Outteryck, écrivain, de transmettre 
l’histoire de cette entreprise. De 
1896 à nos jours, le livre retrace 
l’évolution technologique de 
l’entreprise. Les épreuves multiples 
et diverses ont été surmontées par 
ce collectif de travail. Du pillage 

de l’outil de travail durant 
la guerre aux mises en 
règlement judiciaire, la 
mobilisation a permis à 
chaque fois une relance 
de l’entreprise. La culture 
syndicale des salariés 
en ont fait une force 
incontournable dans le 

secteur industriel. 
ARBEL… 120 ans… et l’Histoire 
continue ! Philippe Nalewajek 
et Pierre Outteryck Le Geai bleu, 
204 pages, 20 euros

Une goutte d’eau 
Depuis 20 ans, plus de 30 000 
humains sont morts noyés en Mer 
méditerranée. 
Elaborée à partir 
de témoignages 
de migrants et 
de sauveteurs 
en mer, la pièce 
de théâtre, une 
goutte à la mer 
retrace les 
histoires parallèles 
de deux familles qui cherchent 
une terre pour se construire. Après 
plusieurs présentations en France 
au printemps, le spectacle sera 
présenté en Italie et en Grèce cet 
été. 
Plus d’info https://
cestlagouttedeau.wordpress.
com/category/calendrier/

Pourquoi ont-ils tué LIP ?
De l’usine Lip à Besançon, il ne 
reste plus que le nom. Pourtant, 
la bataille pour sauver l’entreprise 
dans les années 70 a marqué 

l’histoire sociale. Pourquoi ont-ils tué 
Lip? revient sur l’hypothèse d’une 
mise à mort politique de l’entreprise 
horlogère, en la réinscrivant dans un 
tournant néolibéral qui la dépasse 
et l’explique. Considérer la fin de Lip 
comme le résultat d’une stratégie 
délibérée débouche sur une lecture 
nouvelle de l’ordre néolibéral actuel 
qui s’enracine précisément dans 
cette seconde moitié des années 
1970. Cet ouvrage rappelle que le 
fonctionnement de l’économie se 
fonde largement sur des 
choix politiques, et que les 
licenciements n’ont pas 
toujours été considérés 
comme une inévitable loi 
du marché ou une variable 
d’ajustement nécessaire 
de la compétitivité des 
firmes.
Pourquoi ont-ils tué Lip? De la 
victoire ouvrière au tournant 
néolibéral, Guillaume Gourgues 
et Claude Neuschwander, 
raisons d’agir éditions, 384 
pages, 20 €

Pour les 50 ans de mai 68, la CGT a organisé différentes 
manifestions. Elle a notamment produit un film documentaire « Comme un 
souffle en mai », réalisé par Thierry Mennessier, qui donne la parole aux invisibles de 
la commémoration officielle. Accès au film sur https://srvcloud.cgt.fr:8104/index.
php/s/3BlI9N2slTt1tpN. Retrouvez également jusqu’en septembre l’expo sur Mai 68 
dans le complexe de la CGT à Montreuil

© DR | CGT 
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Décès de Liliane Caillaud Croizat
Liliane CAILLAUD CROIZAT, 
fille d’Ambroise Croizat, ancien 
secrétaire générale de la 
fédération et Ministre du Travail 
et de la Sécurité sociale de 
1945 à 1947, nous a quittés le 
14 mai dernier. Liliane a été 
de tous les combats, pour 
faire en sorte que son père 
soit reconnu comme celui qui 

a mis en place, au niveau national, la Sécurité sociale 
et toutes les grandes conquêtes de la Libération. Avec 
Liliane et Pierre, son fils, la Fédération des travailleurs de 
la Métallurgie engagea le combat pour la reconnaissance 
du rôle essentiel que joua Ambroise CROIZAT dans la 
mise en place de la Sécurité sociale. Elle y avait porté 
toute son attention et son engagement, rappelant 
souvent la reconnaissance que portaient à son père les 
vieux travailleurs qui obtinrent, grâce à lui, une retraite 
enfin digne. Elle ne manquait jamais d’exprimer son 
opposition aux multiples remises en cause des conquis 
de la Sécurité Sociale. Sa dernière apparition dans le 
film « La sociale » montre toute sa détermination pour 
défendre cette Sécurité sociale et toutes les conquêtes 
du monde du travail.

Infos fédérales
Allongement du temps de travail

Revenir aux 39h, ce n’est pas 
suffisant pour l’UIMM qui propose 
après 4 mois de négociations, 
un maximum de 510h (350h 
obligatoires+160h au volontariat) 
supplémentaires par an et par 
salarié. Cela représente 3 mois 
et demi de travail en plus par 
an. La proposition patronale 
est tellement énorme que de 
nombreux salariés ont du mal 
à le croire. Dans ce contexte, la 
fédération a réalisé un tract afin 
de sensibiliser les salariés sur ce 

qu’ils attendent si rien n’est fait. Il est disponible sur le 
site internet de la fédération https://ftm-cgt.fr/display-
document?document=Document-953

GREIF France | Journée d’action pour 
une convention collective de haut 
niveau
Le syndicat CGT de GREIF France (à Grand Quevilly en 
Seine-Maritime) a appelé à une grève de 24h le 31 mai 
dernier contre l’attaque de l’UIMM sur la convention 
collective. « Nous avons débrayé à plus de 84% pendant  
les 24h sur tous les quarts » précise Eric Pancoup, 
responsable du syndicat.
La journée de mobilisation a débuté par un barrage de 
filtrants devant l’entrée du site de 5h30 à 10h. Plus de 
1400 tracts ont été distribués pour expliquer la situation. 
Les camarades présents ont fait tourner une pétition. 
Plus d’une centaine de signatures ont ainsi été recueillis 
pour le projet de convention collective de la CGT. Puis, 
le syndicat a organisé des discussions dans chaque 
quart comparant les projets du patronat et celui de la 
CGT concernant l’avenir des droits des salariés de la 
métallurgie. Lors de cette journée, la CGT avait sollicité 
une rencontre avec la direction qui a refusé tout dialogue 
tout en assurant qu’ils appliqueraient le projet de l’UIMM. 

Allongement 
du temps de travail

La pilule bleue, c’est l’application 

des mesures voulues par l’UIMM, 

paiement au poste, heures supplémentaires…  

Regardons la trajectoire d’un employé si les 

revendications patronales passaient.

Néo, salarié chez un sous-traitant automobile, 

occupe un poste de monteur sur une chaîne 

d’assemblage de sous-organes. Son DUT 

Métrologie contrôle qualité n’est pas pris en 

compte par son employeur, c’est son poste 

qui détermine sa position et son salaire.

Depuis le début de l’année, l’entreprise de Néo 

enregistre une forte hausse d’activité, les ventes 

de voitures repartent et les donneurs d’ordres 

font pression pour que les cadences 

augmentent, du coup le manager 

de Néo, Monsieur Anderson, 

fait faire beaucoup d’heures 

supplémentaires.

Maintenant Néo fait 1h de plus par jour. An-

derson lui propose aussi de ve-

nir en plus faire des heures le 

samedi matin au volontariat, 

parfois pour éviter des re-

tards. Néo accepte. Il n’a pas 

le choix, son salaire étant très bas, 

les heures supplémentaires lui permettent de 

combler son découvert mensuel. Mais surtout 

depuis quelques mois, son chef lui fait miroiter 

le poste de contrôleur qualité pour qu’il évolue. 

Cela ne suffit pas, cette fois, c’est toute l’équipe 

qui se retrouve contrainte de venir travailler un 

quart d’heure plus tôt le matin pour répondre à 

une commande de dernière 

minute. Néo et ses col-

lègues se retrouvent 

à faire des journées 

de presque 10h.

Projet patronal/projet CGT, choisissez votre pilule !

Avec le projet de la CGT, la pilule 
rouge est bien plus digeste :

Réduction du temps de travail à 32h. En Europe, 

les études démontrent que la réduction du 

temps de travail est bonne pour l’emploi 

et dynamise l’économie. La réduction du 

temps de travail contribue à un chômage 

faible dans plusieurs pays européens.  

Un contingent d’heures supplémentaires de 

maximum 107h par an et par salarié. Le re-

cours aux heures supplémentaires doit 

être contrôlé et limité. Aujourd’hui, 

beaucoup trop d’entreprises en usent 

et abusent alors que la France compte 

6 millions de privés d’emplois.

Un temps de pause de 30 minutes compta-

bilisé pendant le temps de travail effectif. 

Le corps humain n’est pas une machine, 

les muscles et le cerveau ont besoin de 

temps de repos suffisant. Nous avons aus-

si besoin de créer du lien social avec nos 

collègues de travail. Les temps de pauses 

répondent à ce besoin. 

Un forfait à 200 jours. Réduire le temps de tra-

vail des salariés au forfait jours, notam-

ment les ingénieurs et cadres, c’est di-

minuer ce forfait à 200 jours par an.

Réduire le temps de travail est une né-

cessité, mais cela ne doit pas augmen-

ter le rythme de travail, c’est pourquoi 

la CGT propose qu’une évaluation 

collective de l’organisation et de la 

charge de travail soit effectuée no-

tamment pour les salariés au forfait 

jours. Le mot équipe prendrait enfin 

tout son sens.

Avaler la pilule ?

Mai 2018

Source : OCDE

© DR | FTM CGT

© DR | CGT Greif

Ford
Après des années de luttes pour sauvegarder le site 
de Blanquefort en Gironde, la direction de Ford vient 
d’annonce un plan social. Pour le syndicat CGT, cette 
décision est inadmissible  alors que l’entreprise a 
touché des aides de l’Etat censées «sauvegarder des 
emplois». 
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7Q ue reste-t-il de notre dernier congrès ? C’est 
la question que se sont posés les camarades 
de l’USTM de l’Isère. Ils ont donc décidé 
d’organiser une rencontre des délégués du 

département en mars dernier. Une quinzaine de mili-
tants étaient présents. Pendant une demi-journée, ils 
ont échangé sur ce qu’ils ont retenu, apprécié ou pas, 
sur les évolutions possibles, mais surtout sur ce que 
leur participation a changé dans leur activité militante.

Des débats enrichissants …
Les délégués ont découvert avec beaucoup d’enthou-
siasme l’organisation de la Fédération pour accueillir 
l’ensemble des délégués même si ici ou là, certains ont 
fait remarquer des petits loupés. Mais ce qu’ils ont sur-
tout apprécié, ce sont les rencontres avec les autres syn-
diqués et les débats. Un camarade a précisé que chaque 
soir, il faisait un compte-rendu du congrès pour le faire 
parvenir dans son syndicat. Pour certains, les débats 
du congrès ont permis de faire ressortir l’importance 
de la bataille de la Convention collective et son utilité. 
D’autres ont retenu les échanges sur la syndicalisation. 
Ainsi, le camarade de Thales-Trixell, qui craignait des 
échanges pessimistes sur la question, a porté une at-
tention particulière aux témoignages permettant de 
partager les expériences de chacun. « Cela montre qu’il y 
a la volonté de prioriser la question de la vie syndicale » s’est-
il félicité. Enfin, certains camarades ont avoué que les 
échanges sur la syndicalisation des ingénieurs, cadres et 
techniciens ont modifié leur approche sur cette question 
dans leur entreprise. 

… pour relancer l’activité syndicale
Malgré une situation contrastée selon l’actualité et la 
qualité de vie syndicale de chacun, la portée des débats 
trouve d’ores et déjà un écho dans l’activité militante 
quotidienne. Aussi, si certains d’entre eux étaient venus 
en traînant des pieds, tous sont repartis satisfaits, et 
même avec « la pêche » pour certains. Ce dynamisme est 
surtout mis à profit dans les syndicats. Mais si leur man-
dat leur prend déjà beaucoup de temps et où il y a déjà 
beaucoup à faire, quelques congressistes se disent inté-

ressés pour participer aux réunions des Unions Locales. 
Chez Soitec, l’enthousiasme post-congrès des deux délé-
gués a même permis de réaliser deux nouvelles adhé-
sions après une discussion sur leur semaine militante 
avec des salariés. À la SAMES, l’enjeu des négociations 
sur la Convention collective raccroché aux probléma-
tiques de l’entreprise a permis la syndicalisation d’une 
dizaine de salariés. Mais d’autres militants n’ont mal-
heureusement pas eu un tel succès dans leur démarche. 
Ils ont alerté les salariés du projet de l’UIMM, mais ces 
derniers refusent de croire l’impact que cela pourrait 
avoir sur leur quotidien si celui-ci était appliqué. 

Et pour les prochains congrès ?
Face aux évolutions des pratiques militantes, force est 
de constater que certains débats du congrès, notam-
ment sur les orientations, n’accrochent plus l’intérêt des 
congressistes. Ils n’ont pas, non plus, trouvé leur compte 
dans les échanges sur les candidatures au CEF ou sur 
l’organisation des votes. Par contre, la séance internatio-
nale a été largement plébiscitée même s’ils regrettent le 
manque de participation dans la salle. Concernant les 
débats thématiques comme celui sur l’industrie du fu-
tur, ils auraient appréciés des interventions extérieures 
afin d’enrichir le débat. Enfin, une camarade a souligné 
le besoin de sortir du congrès avec une boite à outils. À 
l’unanimité, et contrairement à ce que pouvait imaginer 
Patrick Bernard, animateur de l’USTM de l’Isère, les délé-
gués sollicitent la tenue du congrès sur une semaine afin 
de prendre le temps de se connaître, tisser des liens,… 
Bref, faire vivre la convivialité, élément clé pour prolon-
ger l’engagement syndical quotidien. 

Marie Vergnol, Conseillère fédérale

Un congrès 
formateur 
pour les délégués 
isérois

Terrain

© Alaoua Sayad |  FTM-CGT
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nées 1970. Le taux de salariat progresse avec constance 
jusqu’à atteindre 90 % après 2000.

Un objet de luttes
Le statut de salarié est d’abord régi par le code civil, pro-
mulgué en 1804 par Napoléon Bonaparte. Fondé sur le 
« louage d’ouvrage », c’est-à-dire « un contrat par lequel 
l’une des parties s’engage à faire quelque chose pour 
l’autre moyennant un prix convenu entre elles », ce statut 
est une fiction juridique, celle de l’égalité entre ouvrier et 
patron. Le respect des usages et des prix est garanti par 
les conseils de prud’hommes, fraichement créés.
Des décennies de luttes, de débats parlementaires et 
de jurisprudence sont nécessaires pour renier cette fic-
tion et reconnaître l’existence d’un lien de subordina-
tion et d’une dépendance économique entre salarié et 
patron. Peu à peu, le salaire cesse d’être la simple rétri-
bution d’une tâche pour donner accès à des prestations 
(retraites, maladies, accidents du travail, etc.), à des ga-
ranties collectives (contrat de travail, classification des 
emplois dans la branche, hiérarchie salariale, etc.).
La loi sur les accidents du travail (1898), le premier code 
du travail (1910-1927), les lois sur les conventions collec-
tives (1919, 1936, 1971), les conquis de la Libération en 

matière de protection sociale, de comités 
d’entreprise et de classifications (1944-
1947) ou encore l’assurance-chômage 
(1958) et la formation professionnelle 
continue (1971) sont autant d’exemples 
d’étapes dans la construction du statut 
salarié.

Un statut à défendre
Depuis 2000, le taux de salariat recule, 
avec la progression de l’emploi indépen-
dant (auto-entreprenariat, société uni-
personnelle, etc.), tandis que la flexibilité 
et la précarité, subies par la jeunesse et les 
sans-emplois, doit se généraliser à l’en-
semble du salariat avec la mise en œuvre 
des contre-réformes gouvernementales 
et des projets du patronat, UIMM en tête 
avec son « nouveau dispositif conven-
tionnel ». Lutter pour défendre nos droits 
est donc plus que jamais d’actualité !

Emeric Tellier, Conseiller fédéral 

U bérisation. Derrière le vernis technologique 
de ce terme en vogue se cache une entreprise 
de démolition du salariat, dont l’histoire est 
intimement liée à l’extension du capitalisme. 

La fin du salariat, revendiquée par Karl Marx en 1865 
et par la CGT en 1895, est aujourd’hui brandie dans les 
débats d’actualité. Mais plutôt que d’abolir, il s’agit ici de 
démanteler les garanties collectives.

Une lente diffusion
Peu répandu, fragmenté dans ses formes avant le XIXe 
siècle, le salariat s’est peu à peu imposé comme la caté-
gorie dominante du monde du travail. Comment ? Par la 
diffusion du mode de production capitaliste, et ce qu’il 
suppose comme développement industriel, commercial 
et bancaire. La structure sociale en a été bouleversée, le 
taux de salariat passant de moins de 50 % de la popula-
tion active en 1830 à 62 % un siècle après.
Après la Seconde Guerre mondiale, les changements 
s’accélèrent avec l’extinction progressive du monde pay-
san, le déclin de l’emploi indépendant, la féminisation 
de l’emploi, l’accroissement des employés, ingénieurs, 
cadres, techniciens et agents de maîtrise et enfin l’apo-
gée de la classe ouvrière, avant son recul à partir des an-

Le salariat, 
un objet de luttes

Histoire

Les salariées de Jaeger à Levallois (1972) 
© DR | coll. IHS CGT Métaux
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bilisation des travailleurs, contre ce système particuliè-
rement brutal a été très forte et a consolidé des liens de 
fraternité, d’entre-aide et d’engagement politique pour 
que jamais plus ce système ne revoit le jour dans le pays.
Certes le pays est sorti de l’apartheid, mais les inéga-
lités sociales restent toujours très fortes et profondes. 
L’Afrique du Sud est composée de 20% de blancs, 80% 
de noirs. Or, 80% des richesses du pays appartiennent 
aux blancs. Ce qui fait dire, à bon nombre de jeunes, que 
l’apartheid économique n’a pas pris fin avec le prise de 
pouvoir de l’ANC. Par exemple, le salaire minimum est 
d’environ 300€ par mois et il n’est pas rare que les salariés 
travaillent plus de 40h par semaine et soient contraint 
d’effectuer des heures supplémentaires.

La syndicalisation et la lutte payent
La délégation fédérale a eu l’occasion de visiter l’entre-
prise Nissan et de rencontrer les militants du syndicat. 
La puissance de NUMSA compte dans l’entreprise et 
d’ailleurs le rapport de forces actuel permis d’obtenir des 
salaires trois fois plus élevés que le salaire minimum du 
pays. Le syndicat compte 946 syndiqués dont 89 ICT sur 
un peu moins de 1700 travailleurs.
NUMSA met un point d’honneur à la syndicalisation, au 
renforcement et à la formation syndicale des militants 
et dirigeants. L’organisation syndicale revendique près 
de 400 000 adhérents dans les secteurs de l’automobile, 
la sidérurgie, l’énergie, etc… C’ est le plus grand syndicat 
du continent africain. c’est une organisation démocra-
tique, marxiste-léniniste, indépendante, avec une orien-
tation Socialiste et internationaliste. 
NUMSA a quitté la confédération COSATU il y 4 ans afin 
de rompre ses liens avec l’ANC, parti politique au pouvoir 
depuis la fin de l’Apartheid. En mars 2018, Numsa a lancé 
la création d’une nouvelle confédération indépendante, 
la SAFTU, qui compte aujourd’hui un peu plus de 800 
000 adhérents et continue de croître de manière spec-
taculaire.
Au mois de mars et avril, la SAFTU et NUMSA ont été 
à l’origine de l’organisation de deux journées d’actions 
contre le projet de réforme du marché du travail, pro-
posé par le nouveau Président Ramapossa (ancien diri-
geant de la Fédération des mines de la Cosatu). Plusieurs 
centaines de milliers de personnes ont défilé dans les 
rues de Johannesburg…. et ont fait reculer le Président.

Boris Plazzi, Secrétaire fédéral

U ne délégation de la FTM-CGT s’est rendue 
en Afrique du Sud du 21 au 25 mai dernier 
pour poursuivre, développer et fortifier les 
échanges avec le syndicat de la métallurgie  

NUMSA, qui compte aujourd’hui environ 400 000 adhé-
rents, avec un objectif de 500 000 d’ici deux ans.
Les pratiques syndicales, les valeurs qui fondent notre 
syndicalisme sont sensiblement identiques à celles de 
l’organisation sud-africaine de la métallurgie. Cela nous 
permet de partager les mêmes constats et de s’accorder 
sur la nécessité de lutter et d’organiser la convergence 
des luttes au-delà des frontières. 
L’occasion nous a donc été donnée de poursuivre nos 
discussions quant à la situation sociale et économique 
de nos deux pays, les mobilisations en cours ou en 
construction et les solidarités à développer entre nos 
organisations syndicales et les travailleurs. A l’instar de 
la loi travail en France, l’Afrique du Sud connait le même 
projet de réforme du marché du travail. Il vise égale-
ment à abaisser globalement les droits des travailleurs, 
elle ne règle en rien la question du chômage qui est à un 
niveau extrêmement élevé, notamment chez les jeunes,  
comme chez nous et fait la part belle aux multinatio-
nales.

Un passé récent marqué par la lutte
Les métallos sud-africains et NUMSA ont une longue 
tradition de mobilisation de masse, d’élévation des 
consciences, d’organisation des travailleurs et de lutte 
contre les injustices qui sont à l’origine des mouvements 
de lutte contre l’Apartheid.
Au début des années 90, l’organisation a joué un rôle 
moteur dans la sortie du régime politique raciste. La mo-

Out of Africa

Europe / International

© DR | fédération de la métallurgie CGT



En pensant 
des services 

toujours plus 
adaptés aux salariés 

d’aujourd’hui, en  
mettant la prévention  

au cœur de ses 
innovations, en  

agissant avec écoute 
et proximité, Malakoff 
Médéric s’engage pour  

le bien-être des salariés 
au travers de sa  

démarche Entreprise 
territoire de santé.

malakoffmederic.com
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Malgré la reprise 
économique, 
la hausse des 
salaires reste 
«contenue».
C’est l’occasion 
de revenir sur cet 
enjeu de société.
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Le salaire, 
un enjeu de société



d
o

ss
ie

r

12

D epuis le premier janvier 2018, 
via la baisse des cotisations 
patronales et salariales (pour 
compenser la hausse de la 
CSG), le salaire net a légère-

ment frémi. Est-ce pour autant un fameux 
coup de pouce pour le pouvoir d’achat des sa-
lariés ? Rien n’est moins sûr. D’ailleurs, d’après 
un sondage BVA paru en février 2018, 68 % 
des français ont le sentiment que leur pouvoir 
d’achat a plutôt diminué au cours des douze 
derniers mois. Si ce sentiment est plus fort 
chez les catégories populaires et modestes, 
la faiblesse du pouvoir d’achat touche l’en-
semble des catégories sociales. Ainsi, 37 % des 
Français ayant le sentiment d’appartenir aux 
classes aisées jugent que leur pouvoir d’achat 
a plutôt fléchi au cours des douze derniers 
mois. 

UN LÉGER FRÉMISSEMENT 
SALARIAL
Pourtant, dans la métallurgie, la revalorisa-
tion salariale s’élève, généreusement cette 
année, à 1,2 % contre 0,6 % en 2015 et 2016 
et 0,8  % en 2017. Cette hausse est censée 
prendre en compte le besoin d’attractivité de 
la branche et le léger redressement de l’indus-
trie. Cela représente 150€ par an (soit 12,5€ par 
mois) pour un ouvrier qualifié. Les ingénieurs 
et cadres ont eu droit, eux, à une revalorisa-
tion des minima IC de 1,2 %. Cela correspond à 
une augmentation de 1,20€ brut par jour pour 
un salarié au forfait jours, coefficient 100. Ce 

coup de pouce reste largement insuffisant. 
Si ce petit coup de pouce est largement insuf-
fisant après des années de sacrifices au nom 
de la crise, patronat et gouvernement ont 
conscience qu’il faut lâcher un peu de leste. 
Ainsi, le Président de la République reven-
dique le paiement du travail. Le principe de sa 
recette : faire en sorte que « ceux qui travaillent, 
voient moins de différence entre leur salaire brut 
et leur salaire net. »  Bref, le nouveau président 
prône, comme ses prédécesseurs, une baisse 
des cotisations sociales ! Si le président manie 
avec habilité la langue française à coup de slo-
gans faisant passer des vessies pour des lan-
ternes, ne pourrions-nous pas en profiter pour 
revenir sur notre conception du salaire.  

QU’EST-CE QUE LE SALAIRE ? 
Le salaire, c’est - selon Marx – l’expression de 
la valeur de la force de travail ; c’est-à-dire la 
rémunération qui va permettre au travailleur 
de la reproduire (alimentation, soins, éduca-
tion, pour lui et ses enfants). Si la société capi-
taliste tend à faire de la force de travail une 
marchandise comme une autre, celui-ci n’est 
pas un prix fixé sur le marché du travail suite 
à la rencontre entre l’offre et la demande. Car 
l’usage de la force de travail permet de créer 
une valeur supérieure à sa propre valeur, elle 
produit une valeur ajoutée. 
Le salaire se décompose en deux parties. Le 
salaire net, qui est versé directement au sala-
rié, c’est le chèque que vous touchez à la fin 
du mois. Et les cotisations sociales, qui sont la 

257 fois 
le SMIC, c’est ce 
qu’ont gagné 
en moyenne les 
patrons du CAC 
40 en 2016, cela 
représente 119 fois 
le salaire moyen 
au sein de leur 
entreprise. Cet 
écart était de 97 
en 2009. (source 
OXFAM)

Si tout travail mérite 
salaire, la manière dont 
celui-ci est rétribué n’est 
pas la même pour tous. 
C’est même un véritable 
enjeu de société. Alors 
que la Fédération lance 
une campagne pour les 
salaires, le Mensuel ,revient 
sur le sens de cette bataille. 
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partie du salaire mise en commun pour finan-
cer la protection sociale. Cette partie est redis-
tribuée sous forme de prestations sociales 
mutualisées : indemnités maladie, rembour-
sements de soins, allocations familiales, pen-
sions de retraites, indemnités de chômage, 
etc ...  C’est la partie socialisée du salaire. Pour 
le patronat, cette partie du salaire est pré-
sentée comme une « charge » pesant sur les 
entreprises. 

VOUS AVEZ DIT CHARGES ?
Aussi, l’une des revendications les plus 
constantes du patronat est la baisse des co-
tisations sociales, qu’il baptise « charges ». 
Cette bataille idéologique patronale a poussé 
les gouvernements successifs, depuis 30 ans, 
à exonérer les entreprises des cotisations 
sociales afin de créer des emplois. Ce choix 
pèse sur le budget de l’Etat qui compense en 
partie les « allègements » de cotisations sans 
résultats probants en matière d’emploi. Pire 
encore, en donnant la possibilité au patronat 
de dégrever les cotisations sociales entre 1 et 
1,6 SMIC (soit environ 2 313€ bruts), le disposi-
tif est en fait une trappe à bas salaires. 

VIVES LES QUALIFICATIONS… 
GRATUITES !
Aujourd’hui, avec ces allègements, compte 
tenu de la forte progressivité des allégements 
des cotisations sociales à proximité du Smic, 
les employeurs embauchent au SMIC ou 
proche du SMIC et maintiennent un maxi-

Z O   M
Salaires et valeur ajoutée
Dans le partage de la valeur ajoutée, 
la part des salaires a beaucoup 
diminué entre 1980 et 2008, passant 
de 67% à 53%. Dans le même temps, 
la part des dividendes a beaucoup 
augmenté. Elle est passée de 4,6 
% en 1998 à 9,5 % en 2013, soit un 
doublement en quinze ans. Cette 
augmentation s’est faite dans un 
premier temps au détriment des 
salariés. Entre 1998 et 2008, la baisse 
de la part de la rémunération des 
salariés (-5,9 points de pourcentage) 
est venue compenser l’augmentation 
des dividendes (+4,7 points de 
pourcentage).
Depuis	la	crise	financière,	la	part	des	
salaires dans la valeur ajoutée est 
remontée à 59%. Pas parce que les 
salaires ont beaucoup augmenté 
mais parce que la valeur créée par 
l’entreprise était plus faible du fait 
de la crise, et que la part des salaires 
restant stable, relativement son poids 
a été plus élevée. Ceci s’explique 
clairement	par	les	effets	de	la	
conjoncture économique : lors d’une 
récession,	les	profits	(-	10,2	%	en	
2009) baissent plus que les salaires 
(- 1,2 %).
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Répartion de la valeur ajoutée
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mum les salaires à ce niveau. Or, le SMIC de-
vrait être la base de la rémunération proposée 
pour un salarié sans diplôme et sans compé-
tence particulière. Le salaire médian tend à 
se rapprocher du SMIC alors même que le ni-
veau des qualifications s’élève. Actuellement, 
c’est de plus en plus le salaire d’embauche 
proposé quelque soit son diplôme ou son ex-
périence. Si dans l’ensemble des entreprises, 
les postes de travail nécessitent sans cesse 
l’accroissement du niveau de formation, cette 
politique conduit à dévaluer financièrement 
les diplômes et qualifications. Un salarié avec 
un BTS en poche est payé aujourd’hui l’équi-
valent d’un CAP il y a 30 ans. 

CARRIÈRE BLOQUÉE
Cette politique conduit inévitablement à une 
concentration de plus en plus grande de la 
masse salariale vers le bas. Les salariés payés 
au SMIC, ou à proximité, sont condamnés à y 
rester durablement car en augmentant leurs 
salaires, le prix de leur travail augmente plus 
vite puisque l’employeur va payer davantage 
de cotisations sociales. Ainsi, les écarts de 
rémunérations entre les différents niveaux de 
formations se resserrent. L’échelle des salaires 
s’étend, en moyenne, de 1 à 4. L’évolution 
des qualifications ne se traduit pas par une 
hausse des salaires. 

L’INDIVIDUALISATION 
À OUTRANCE
Parce que la dévalorisation du travail peut 
être un frein à l’entreprise, le patronat a mis 
en place des mécanismes d’organisation du 
travail, de mise en concurrence des salariés 

(lean…) et d’individualisation des rémunéra-
tions. Elle se matérialise par des politiques sa-
lariales basées d’avantage sur des augmenta-
tions individuelles (et non plus collectives ou 
générales) et par l’instauration d’une partie 
variable dans la rémunération sous forme de 
prime ponctuelle. Ces pratiques, initialement 
réservées aux cadres, touchent, aujourd’hui, 
une proportion de plus en plus grande du per-
sonnel. Avec cette mise en place de cette poli-
tique salariale, à la mise en concurrence des 
salariés et des équipes s’ajoute l’incertitude 
du lendemain. Dorénavant plus aucun salarié 
n’est assuré de gagner davantage d’une année 
sur l’autre. 

QUI A INTÉRÊT À 
L’INTÉRESSEMENT ? 
Autre miroir aux alouettes, l’intéressement. 
Si aucun salarié ne peut en être exclu, il est 
d’abord aléatoire et plafonné. Les sommes 
consenties par les directions d’entreprises, 
notamment pour les plus grosses, permettent 
de mettre un peu de beurre dans les épinards. 
Alors que les déroulements de carrière sont 
bloqués, l’intéressement est devenu quasi-
ment le seul levier pour donner un coup de 
pouce au pouvoir d’achat. D’autant que les 
NAO sont souvent un simulacre de discus-
sions. Mais ce geste patronal est une goutte 
d’eau par rapport aux dividendes versés aux 
actionnaires. D’après le rapport Oxfam pu-
blié en mai dernier, depuis 2009, sur 100€ 
de bénéfices, les entreprises du CAC 40 ont 
en moyenne reversé 67,4€ en dividendes aux 
actionnaires contre 5,3€ en primes pour les 
salariés. 

DOUBLEMENT PERDANT
Si le patronat abandonne quelques miettes 
via l’intéressement, il est largement gagnant 
au final notamment car cet élément n’est pas 
assujetti aux cotisations. Et les salariés sont, 
eux, doublement perdants de cette politique 
salariale. 
Premièrement, cette partie de la rémunéra-
tion ne rentre pas en ligne de compte pour le 
calcul du montant de la retraite. D’autre part, 
des cotisations sociales en moins, c’est moins 
d’argent pour la couverture sociale... qui pèse, 
d’une manière ou d’une autre, à la charge du 
citoyen. De plus, derrière ces méthodes, le 
patronat installe l’idée que le salaire ne doit 
plus reposer ni sur la qualification, ni sur le 
maintien et l’amélioration du pouvoir d’achat 
à travers une grille de classifications. 

Journée d’action chez Dassault pour les salaires 
© JDR - FTM CGT

Heures 
sup.
Pour compenser 
la faiblesse du 
pouvoir d’achat, 
le patronat 
multiplie le 
recours aux 
heures sup. 
Leur paiement 
représente pour 
certains salairés 
la moitié du 
salaire de base ! 
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L’ASSAUT DE L’UIMM
Issue du mouvement sociale de 68, une nou-
velle grille de classification dans la métallur-
gie datant de 1975 régit encore aujourd’hui les 
classifications et le paiement de la qualifica-
tion des salariés non cadres, les ingénieurs et 
cadres ayant leur propre convention collec-
tive. Si cette grille a besoin d’évoluer 40 ans 
après, il ne s’agit pas pour autant d’en faire 
table rase. Or, dans le cadre de la négociation 
en cours actuellement, l’UIMM souhaite offi-
cialiser le paiement au poste de travail que de 
nombreux employeurs ont déjà commencé à 
mettre en place. Ainsi, le salarié est indemni-
sé à partir de son aptitude à réaliser un travail, 
à atteindre un objectif, fixé unilatéralement 
par l’employeur ! Soit un bond en arrière dans 
l’histoire de la reconnaissance du travail. 

DES AVANCÉES
Si le bras de fer parait difficile, la bataille n’est 
pas pour autant perdue d’avance. Dans cer-
taines entreprises, comme chez Aérocan dans 
l’Ain (voir mensuel de mars 2018) la prise en 
compte, par les syndicats CGT, de la classifica-
tion lors des NAO a permis des réévaluations 
du niveau de classification et de rémunéra-
tion des personnels. Par ailleurs, lors des der-
nières NAO, les luttes pour les salaires se sont 
multipliées. Ici ou là, les salariés ont obtenu 
de belles avancées comme chez Schaeffler en 
Alsace qui a gagné 7% d’augmentation sur 
deux ans ou chez AML systèms, dans l’Aisne 
où l’engagement tenace de la CGT a permis 
d’arracher 2,2 % d’augmentation générale 
pour les premier et deuxième collège ou en-
core l’instauration d’une prime d’ancienneté 
pour le troisième collège. 

LA HAUSSE DES SALAIRES, 
UN ENJEU POUR LA 
CROISSANCE
Mais ces victoires salariales restent insuffi-
santes. Indéniablement, les salaires français 
tardent à rebondir malgré le retour d’une 
croissance soutenue. Pourtant, la hausse 
des salaires est nécessaire pour accroitre la 
consommation et donc relancer la croissance 
économique. Faut-il rappeler que l’évolution 
du PIB dépend très largement de la consom-
mation des ménages qui compte pour plus 
de la moitié (57 %) du PIB. Or, le meilleur 
moyen pour augmenter, la consommation 
des ménages, est d’augmenter les salaires. 
Nous vivons dans des économies tirées par 
les salaires. Pour une majorité d’entreprise, 

ce qui bloque les investissements et  les em-
pêche de créer plus d’emplois ce serait l’état 
de leur carnet de commandes. Elles ont donc 
besoin de plus de demande. Et ce sont bien 
les salaires qui soutiennent la demande… Il 
s’agirait aussi de rééquilibrer le partage de la 
valeur ajoutée (qui a reculé de 10 point depuis 
les années 80) en faveur des travailleurs. D’ail-
leurs, la CGT n’est pas isolée dans cette reven-
dication, même le Fonds monétaire interna-
tional plaide en faveur d’un virage politique 
soutenant le pouvoir d’achat et l’investisse-
ment ! L’enjeu est de maintenant convaincre 
un maximum de salariés pour faire plier les 
directions ! 

Marie Vergnol, Conseillère fédérale

Pour aller plus loin : 
L’histoire des classifications | https://ftm-cgt.fr/accords-
nationaux-classifications-1/	et	https://ftm-cgt.fr/siecle-ac-
cords-nationaux-classifications-2/
Module vuidéo | le coût de la vie, ça se mesure ?
https://www.youtube.com/watch?v=jeE2coTRk4w



4,3%, c’est 
l’augmentation 
de salaire obtenu 
dès le mois d’avril 
par les 3,9 millions 
de métallurgistes 
allemands. Dans 
la foulée, les 
fonctionnaires 
outre Rhin ont 
décroché une 
revalorisation de 
7,5 %.
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En bref
ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES
47,56 points
C’est le nombre de points gagnés par 
la CGT du site Hutchinson-Paulstra 
Vierzon aux élections professionnelles 
entre 2007 et 2018. Il y a onze ans, la 

CGT ne recueillait que 
8% des suffrages. Depuis, à chaque 
élection le syndicat a progressé, 
passant à 28% en 2011, puis 42,68% en 
2015, à 55,56% cette année. Cerise sur 
le gâteau,  le syndicat gagne un élu  
au deuxième collège, une première 
d’après les souvenirs des camarades. 
« Ces résultats sont simplement le 
fruit d’un travail et d’un investissement 
qui a commencé en 2011 pour les 
premiers d’entre nous. Nous revenons 
de loin car nous avons du faire face à 
un syndicat CFDT très fort à Vierzon 
avec des personnages charismatiques. 
Au fur et à mesure, l’équipe CGT s’est 
étoffée et les «anciens» ont pris de 
l’expérience. En 2015, nous avons pu 
constater que nous avions fait une 
belle progression mais pas suffisante 
pour être majoritaire » souligne 
Romuald Poupat du syndicat CGT 
du site. Au cours du dernier mandat, 
la CGT était devenue majoritaire 
suite à des démissions. Les salariés 
ont pu constater le travail réalisé 
par le syndicat CGT et ont accordé 
leur confiance pour la première 
mise en place du Comité Social et 
Economique. 

 | FORMATION SYNDICALE
Stages à Courcelle

• DSC | du 17 au 21 septembre
• CHSCT | du 24 au 28 
septembre
• ICT | du 15 au 19 octobre
• Animation d’un syndicat | 
du 5 au 9 novembre
• ECO-CE | du 12 au 16 
novembre
• CHSCT | du 3 au 7 décembre
• Formateurs | du 10 au 14 
décembre

Affichage
Concours du meilleur panneau d’affichage pour les syndicats de la 

métallurgie du Finistère Sud qui partagent leurs réalisations sur les 

réseaux sociaux. 

© DR 
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A ller à une formation c’est toujours une expé-
rience, de quelques jours seulement, mais qui 
peut cependant laisser dans la mémoire de 
ceux qui y ont participé le souvenir d’heures 

exceptionnelles passées ensemble.
Aller au centre de formation Benoit Frachon à Courcelle, 
c’est l’occasion pour la plupart des syndiqués de vivre un 
peu. Loin du travail, des familles et des enfants, on peut 
enfin donner libre cours à nos envies d’indépendance, 
d’autogestion et, pourquoi pas, de se laisser aller un peu. 
Au travail on ne nous parle jamais de ça.

Une parenthèse enchantée
Vous venez de prendre le train et vous détestez ça. Si 
vous venez pour la première fois au centre Benoit Fra-
chon, je suis à peu près sûr que vous allez vous perdre 
dans le labyrinthe des stations du métro parisien et vous 
faire bousculer par des gens trop pressés. Vous préférez 
de loin rester chez vous à regarder les passants derrière 
la vitre de la cuisine. Mais vous êtes parti.
Vous voilà entré dans le centre de formation CGT. C’est 
un territoire immense, au sud de Paris, dans la vallée 
de la Chevreuse. Imaginez ! Un lieu où des hommes et 
des femmes rêvent, quelques dizaines d’ouvriers, une 
poignée d’employés et des techniciens qui ont décidé à 
cette époque qui n’est justement pas n’importe laquelle, 
de consacrer du temps, de la réflexion et du travail, à 
faire en sorte que les utopies se réalisent. C’est autant 
de vies portées par la culture, bousculées par l’Histoire, 
portées par une envie de changement. Courcelle c’est 
des sensations, de l’émotion, des rêves, des fantasmes, 
des tragédies, des joies… Autant de vies, autant de d’his-
toires à écouter !

Courcelle, un lieu fraternel
Quatre espaces s’offrent à vous, comme les quatre points 
cardinaux : à l’Est, celui de vos premiers pas dans le centre 
avec l’accueil, le restaurant et les chambres ; au Nord ce-
lui de votre détente, le « Coinvial » avec le bar où on refait 
le monde ; à l’Ouest, les bâtiments pédagogiques dédiés 
à la formation (vous êtes venus avant tout pour ça) ; au 
Sud, la bibliothèque et la galerie des portraits pour ima-
giner, le parc pour méditer, la salle d’activités physiques 
pour suer et évacuer les excès.
Le centre Benoit Frachon a ses amis célèbres comme 
Alain, le directeur, Lionel, le responsable pédagogique 

et culturel, Rudy, le documentaliste et organisateur des 
cafés littéraires, mais surtout tous ces cœurs généreux 
qui le font vivre : les militants syndicaux qui viennent 
former d’autres camarades. Pourquoi aiment-ils revenir 
à Courcelle, Serge, Nadine, Franck, Hortensia, Vincent, 
Véronique, Frédéric, Odile, Daniel, Miguel, Giuseppe, 
Christian, Mariannick, Nathalie, Aurélie, François, Alain, 
ouvriers, employés, techniciens, cheminots, travailleurs 
de la fonction publique et du privé, stagiaires et forma-
teurs ? Pourquoi une fois rentré à la maison on se met 
à parler du Centre ? Parce que tous nous avons aperçu 
simplement une petite flamme têtue, irréductible, nar-
quoise, un petit feu fraternel et revendicatif.

Giuseppe Lacatelli, collectif formation syndicale

La formation, 
une réalité à portée de tous

Témoignage

OUVRIERS SYNDICALISTES, dans le maquis, nous 
avons vécu une vie fraternelle avec des ingénieurs, 
des militaires, des intellectuels. Nous avons senti 
ce qui nous unissait et aussi ce qui nous séparait. 
Ensemble nous avons eu l’occasion et le temps de 
lire, de réfléchir et d’échanger des idées. Nous avons 
connu une culture qui nous a inspiré à la fois du désir 
et de la méfiance. Intellectuels et manuels, nous 
défendions les mêmes valeurs ; nous n’avions pas 
le même langage. Nous n’avions pas une culture 
commune. Pourtant, dans nos revendications, le droit 
au savoir est inséparable du droit au bien-être. Hier, 
dans les Collèges du travail, nous avons cherché à 
nous instruire et à nous former. Nous avons été déçus. 
Nous n’avons pas toujours trouvé la nourriture dont 
nous avions besoin. Aujourd’hui, dans les Bourses du 
travail, dans nos usines, avec l’aide de ces ingénieurs 
et de ces intellectuels que nous avons connus, nous 
nous préparons à être des délégués d’entreprise. 
L’éducation, nous le savons, est, après le pain, le 
premier besoin du peuple. Mais rien de ce qui existe 
- ni les cours publics, ni les cours postscolaires - ne 
correspond à nos aspirations. En étroite collaboration 
avec des instituteurs, des professeurs syndicalistes, 
nous reprendrons l’éducation ouvrière sur de nouvelles 
bases.
Extrait du manifeste de Peuple et Culture 1945

© DR 
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L a syndicalisation des ICT en territoires, l’USTM 
de Corrèze, passe aux actes. Dans leur déroule-
ment de congrès, les animateurs du territoire 
ont invité l’UFICT(*). Cette initiative fait suite 

à la présence d’une de leur camarade lors d’un Conseil 
National de l’UFICT dédié au déploiement en territoires. 
C’est la mise en œuvre concrète d’une orientation fédé-
rale et de l’UFICT métallurgie.

Une volonté d’aller vers les ICT
Les représentants de l’UFICT avaient un temps dédié 
important lors de la thématique « Qualité de Vie syndi-
cale  ». Ils devaient répondre à l’enjeu de la syndicalisa-
tion des ICT pour l’USTM Corrézienne. Les représentants 
de l’UFICT ont remercié les congressistes pour cette invi-
tation qui marque leur volonté d’aller vers les Ingénieurs 
Cadres et Techniciens avec leurs spécificités, afin d’être la 
CGT de tous les salariés.

La spécificité en question
L’exposé du débat a porté sur le pourquoi du spécifique 
à la CGT, ses outils que sont les UFICT de fédération et 
l’UGICT. La citation du secrétaire général de la CGT lors 
du congrès de l’UGICT  « ….Le spécifique n’est pas une ques-
tion d’apparence ou de forme, mais de fond. On parle souvent 
de convergence des luttes entre professions, on parle moins 
de celle entre les catégories. Or, elles sont tout aussi impor-
tantes, voire essentielles… » a permis d’asseoir leurs pro-
pos. Ensuite, la présentation a éclairé sur comment bien 
appréhender le syndicalisme spécifique, la construction 
revendicative et l’action syndicale pour les ICT. La der-
nière partie de l’exposé a ouvert quelques pistes sur le 

comment construire les premiers liens et des espaces 
de vie syndicale. Pour terminer, un rapide balayage des 
outils de contact et déploiement que l’UFICT met à dis-
position a été présenté avec des formations sur mesure, 
des livrets, tracts, initiatives d’informations dans les en-
treprises, journées d’étude thématique…

Mise en place d’un plan de travail
Dans le débat, un congressiste a critiqué, à juste titre, une 
maladresse d’écriture sur la présentation concernant les 
revendications uniformes pour toutes les catégories. Cela 
a permis de revenir sur la réponse aux besoins de chacun 
et la construction de revendication « cousue main », afin 
de bâtir les convergences de lutte. Une autre question sur 
le paiement au poste vu par les ICT, a permis de répondre 
en prenant exemple sur une journée d’étude sur le sujet 
faite à l’USTM 31 en mai 2017.
Le congrès a voté le principe d’une journée d’étude avec 
l’UFICT sur une thématique la plus adaptée à leur situa-
tion, marquant concrètement une suite à cette invitation. 
Cette demande nous confirme des perspectives d’évolu-
tion de notre organisation spécifique en territoires. En ef-
fet, la suite logique de déployer des correspondants dans 
les régions, est d’élargir notre réseau UFICT par des corres-
pondants dans les USTM en Province comme cela existe 
en région Parisienne. Comme le rappelait un congressiste 
«  ce qui fait notre force se sont les syndiqués ».  

*Intervenants : un membre du secrétariat de l’UFICT et un des 
correspondants UFICT en région Nouvelle Aquitaine.

Pascal Peltier, membre du secrétariat de l’UFICT

L’UFICT invitée au congrès 
de l’USTM de la Corrèze

Salarié(e)s

© DR | fédération de la métallurgie CGT
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D ès 2016, l’USTM 64/40 a mis en place un plan 
de travail pour former les militants et alerter 
les salariés sur les projets de l’UIMM dans le 
cadre de la négociation de branche. 

Journées d’études
Ainsi, deux journées d’études se sont tenues en terri-
toire, en novembre 2016 et plus récemment début 2018. 
Brillamment animées par la fédération et suivies par 
une quinzaine de syndicats, elles ont répondues aux 
attentes des camarades et données une impulsion à 
notre activité syndicale. Après une conférence de presse 
fin 2016, l’USTM a mis en place un plan de déploiement 
pour informer les salariés. Les camarades ont ainsi dis-
tribués à plusieurs reprises, les tracts fédéraux, dans une 
trentaine d’entreprises réparties sur quatre zones géo-
graphiques.

Impliquer un maximum de syndicats
Pour plus de proximités avec les syndicats, l’USTM a 
également décidé de tenir les réunions de bureau dans 
les entreprises afin de rencontrer les syndicats et leurs 
syndiqués. Cette démarche permet une plus grande im-
plication des syndicats à l’USTM et une meilleure appro-
priation de la question des conventions collectives par 
les syndiqués.

Elargir la mobilisation
Après 3 rassemblements devant l’UIMM, à l’appel de 
l’USTM et des principaux syndicats du territoire réunis-

sant plusieurs centaine de salariés représentants une 
vingtaine d’entreprise, l’USTM a décidé de cibler les ar-
chitectes de la démolition de nos acquis au travers des 
grandes entreprises du territoire en organisant un ras-
semblement  devant l’entreprise TURBOMECA à Bordes 
lors de la journée d’action du 15 Mars 2018.
Les salariés de la métallurgie ont également pris part à la 
manifestation parisienne de septembre 2017 et ont par-
ticipés massivement aux manifestations contre les lois 
macron et aux journées d’actions du service public ou 
des cheminots en faisant le lien avec notre bataille pour 
une convention collective de haut niveau.

Sébastien Solignac, membre du CEF

La bataille 
de la convention collective 
dans les Pyrénées Atlantique

Territoires

© DR 
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D ernièrement, Messieurs Macron ou Trudeau, 
la Commission Européenne ont soutenu 
la vertu du libre échange en se basant sur 
des théories libérales inspirées les théories 

de l’économiste britannique David Ricardo (1772-1823). 
Récemment, le Premier Ministre canadien est venu van-
ter l’accord de libre échange entre l’Europe et le Canada 
(dit CETA) à l’Assemblée nationale française en prenant 
comme exemple pour justifier ce « libre échange » l’ac-
croissement des ventes au Canada des Calissons d’Aix et 
des Bonnets Pipolaki. 

Mise en concurrence des travailleurs
Ce libre échange sans modération ni régulation ag-
grave la mise en concurrence des travailleurs à tra-
vers le monde, ce qui génère un nivellement par le bas 
de leurs conditions sociales. Le discours « à la Trump » 
autour d’un patriotisme économique tend à brouiller 
les cartes sur ses   effets dévastateurs. En France, ce sont 

les mêmes allant des « en marche », 
aux « chemises brunes » en passant 
par « patriotes en mouvement » qui 
vont jurer mordicus par ce prin-
cipe, être les fervents défenseurs de 
l’industrie française et des emplois. 
Mais, dans la vraie vie, ce chantre 
du libéralisme qu’est Macron livre, 
sans sourciller, un fleuron national 
comme Alstom au géant américain 
Général Electric. Leur convergence 
est totale pour la mise en concur-
rence des travailleurs, la remise en 
cause des conquêtes sociales, des 
35H, du travail du dimanche, de la 

retraite par répartition... 
Le marché libre et non faussé n’a que faire de l’humain 
ou de la nation. Leur type de protectionnisme écono-
mique sert à masquer les désastres du libre échange. 
Dans un autre contexte, outre atlantique, Donald Trump 
joue avec un protectionnisme économique comme celui 
de taxer drastiquement les importations d’acier et d’alu-
minium. Son but n’est pas le bienfait des citoyens mais 
de mieux peser dans une guerre commerciale mondiali-
sée que se livrent les marchés. 

Promouvoir le mieux disant social
Stoppons ces voies du désordre mondial. Une autre 
construction est possible. Celle qui consiste à faire du 
mieux disant social, du respect environnemental, de la 
démocratie, de la paix et de la coopération les moteurs 
pour répondre aux besoins des peuples. Tout un pro-
gramme qui est opposé au libre échange soi disant sal-
vateur car il vise, par des règles et des outils de régula-
tions, le progrès social de tous en prenant en compte la 
préservation de l’environnement. 
Cela renvoie à une approche responsable sur le dévelop-
pement de l’industrie sur toute la chaîne d’approvision-
nement en prenant en compte la cohérence territoriale 
(emploi, transport, habitation, accès à la culture). La 
nouvelle loi sur le devoir de vigilance sur la responsa-
bilité sociale de l’entreprise est à cet égard un outil à se 
saisir.

Le rôle des syndicats CGT
La CGT s’appuie également sur l’OIT (Organisation In-
ternationale du Travail, agence de l’ONU) dont sa voca-
tion est de promouvoir la justice sociale, les droits de 
l’Homme et les droits au travail dans le monde. 80% du 
commerce mondial se fait entre les filiales des multina-
tionales. De ce fait, les syndicats des groupes ont une res-
ponsabilité particulière de veiller à l’application de ces 
normes. Ainsi, la création d’accords mondiaux dans ces 
sociétés peuvent fortement y aider. L’expérience en son 
temps des Caterpillar qui face à leurs problématiques se 
sont réunis à l’échelon mondial, ou les ArcelorMittal au 
niveau européen sont certainement des chemins à déve-
lopper, à enrichir. L’intervention syndicale à ces niveaux 
est aujourd’hui nécessaire pour avec nos collègues des 
autres pays, mettre en place des règles communes à tous 
les salariés d’un même groupe à travers le monde. A ce 
titre, on ne peut qu’encourager nos syndicats à investir 
les stages confédéraux sur l’activité internationale qui 
traitent largement de ces démarches. 

Contribution de Laurent Trombini
Membre du Bureau fédéral

Libre Echange et protectionnisme : 
nous répondons progrès social, 
paix et coopérations

Economie

© FOTOLIA - hurca.com
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Pour un pôle industriel 
de composants pour la santé

Industrie 

Thales est le 1er groupe d’armement français, leader 
mondial dans un grand nombre de domaines de l’élec-
tronique, de l’aéronautique et de la Défense. La vente de 
sa filiale CGR (Compagnie Générale de Radiologie) à Ge-
neral Electric en 1986 a été une catastrophe pour Thales 
et pour les médecins radiologues qui ont perdu un par-
tenariat proche. Au même moment, la réorientation au 
seul service du nucléaire militaire du Plan Calcul a signé 
sa fin au détriment d’internet et du développement des 
réseaux : ce fut un beau cadeau pour Honeywell !

Une Recherche aux ordres du militaire
L’État s’est ainsi désengagé du financement de la recherche 
Industrielle en bradant pratiquement tous les composants 
électroniques, sauf ceux ayant une fina-
lité militaire, au détriment de la dualité 
et de la diversification avec le civil. Cette 
« stratégie de niche», dite « d’excel-
lence technologique», reste le modèle 
actuel de l’industrie Aéronautique et de 
Défense. Il ne reste plus ainsi que deux 
fondeurs de silicium au niveau européen 
et un seul est réellement indépendant : 
le franco-italien ST Microelectronics. Cela 
pose la question de la confiance à accorder 
aux composants électroniques, en particu- lier sous 
les aspects Cyber et numérique. C’est un appauvrissement 
de la recherche et surtout une forme de stérilisation de 
l’argent public avec une perte quasi-totale de la maîtrise 
des composants.

Des actions syndicales ...
En 1988, la FTM a organisé une grande manifestation 
à Paris pour la diversification des activités militaires et 
des composants vers le civil. La CGT a édité en 1996 une 
plaquette sur la diversification vers le Civil et développé 
un réseau européen sur le sujet qui, durant une dizaine 
d’années, a permis de nombreux échanges, avec notam-
ment l’Université Européenne de la Paix. Puis, avec la 
Fédération Nationale des Travailleurs de l’État, la Fédé-
ration a participé à la rédaction d’une plaquette en 2001 
sur le besoin d’une politique de Paix et en 2006 sur un 
« Pôle à dominante publique de l’industrie de Défense, 
pour une politique de Défense proportionnée, non 
agressive ». Nous réclamions déjà l’arrêt de la sophisti-
cation de l’arme nucléaire qui représente une fuite en 
avant.

... Et des propositions
Dans ce contexte, que pouvons-nous faire dans nos 
entreprises, nous militants CGT ? Dans un premier temps, 
il faut partir de ce qui existe encore pour reconstruire des 
filières industrielles dédiées aux besoins sociétaux et 
libérées du complexe militaro-industriel. Le changement 
technologique en cours dans un grand nombre d’indus-
tries, en premier lieu la métallurgie, voit l’électronique et 
les communications supplanter l’électromécanique. C’est 
une opportunité de revenir sur des activités civiles que 
nous avions bradées. La puissance de l’électronique fran-
çaise, secteur majeur pour le développement industriel du 
pays, est concentrée dans le militaire, et notamment chez 

Thales. Le militaire s’accapare à bon compte 
les brevets et la recherche de qualité. Nous 
devons travailler sur deux niveaux. 
Un exemple pour le groupe Thales (transpo-
sable dans d’autres secteurs) porte sur les 
composants pour l’imagerie médicale, c’est 
à-dire des capteurs de rayons X très sen-
sibles permettant d’utiliser de très faibles 
doses de rayons. Thales fournit la moitié du 
parc mondial mais il n’y a pas de politique 
commerciale affichée ! Afin de devenir in-

dépendants de l’industrie US et japonaise, nous exigeons 
la création chez Thales d’un secteur consacré aux produits 
et systèmes pour l’industrie médicale (6ème verticale). La 
reconquête du marché des composants ouvre des pers-
pectives vers la sécurisation des données personnelles de 
Santé, à l’abri des « portes dérobées » que dénonce Edward 
Snowden 1.
Relancer des filières de développement autour de ST Micro 
et de GEMALTO, avec des spécialistes de la cryptographie, 
sur les composants de confiance et sur la re-création d’un 
écosystème informatique fiable et maîtrisé (OS Souverain, 
réseaux sécurisés, données personnelles inviolables, etc.), 
indépendant des États-Unis et des Chinois.
Pour conclure, la réorientation de nos industries vers les 
besoins civils et de santé coupera l’herbe sous le pied des 
lobbys militaristes et contribuera à désamorcer la course 
technologique sans fin aux armements.

Sylvain Delaître, CGT Thalès
Article publié dans Planète PAIX de mai 2018

1| Edward Snowden est un lanceur d’alerte américain qui a révélé des 
programmes de surveillance de masse américains et britanniques.
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Qui peut désigner un DS et quand ?
L’organisation syndicale peut désigner un délégué syndi-
cal à condition
- d’avoir constituée une section syndicale dans l’entreprise
- d’être représentative : avoir obtenu au moins 10 % des 
suffrages exprimés lors des dernières élections du Comi-
té Social et Economique.
- A chaque nouvelle élection professionnelle : Le DS est 
élu pour la durée du mandat des élus au CSE
- En cours de mandat, en cas de défaillance d’un délégué 
syndical 

Entreprises de + ou –50 salariés ? 
- Moins de 50 salariés : les syndicats représentatifs 
peuvent désigner un membre de la délégation du per-
sonnel au CSE comme délégué syndical (L 2143-6).
- Au moins 50 salariés : une organisation syndicale peut 
désigner un ou plusieurs délégués syndicaux. L’effectif 
d’au moins cinquante salariés doit avoir été atteint pen-
dant douze mois consécutifs, et non plus pendant les 12 
mois, consécutifs ou non, sur les 3 années précédentes.

Combien de DS ?
La limite est fixée en fonction du nombre de salariés 
dans l’entreprise(1). 
L’organisation syndicale représentative peut aussi dési-
gner : 
- Un DS supplémentaire dans les entreprises d’au moins 
500 salariés (L 2143-4)
- Un délégué central d’entreprise(2)  

Conditions d’âge, d’ancienneté et 
d’audience pour être désigné DS ?
- Avoir  + de 18 ans
- Au moins 1 an d’ancienneté(3) 
- Avoir recueilli à titre personnel au moins 10% des voix 
au 1er tour des dernières élections au comité social et 
économique.

Quelles exceptions de désignation, 
notamment à compter du 1er avril 2018(4) 
Le syndicat peut désigner un DS parmi ses adhérents ou 
ses anciens élus dans l’une des situations suivantes :
- Si aucun de ses candidats n’a obtenu 10 % des suffrages 
aux dernières élections professionnelles
- S’il ne reste plus aucun candidat aux élections profes-

sionnelles ayant obtenu au moins 10 % des suffrages 
exprimés
-  Si l’ensemble des élus ayant obtenu au moins 10 % des 
suffrages exprimés renoncent par écrit à leur droit d’être 
désigné délégué syndical
- A défaut d’autres candidats

L’article L 2143-3 du code du travail doit, selon nous, per-
mettre à tous les candidats, et pas seulement à tous les 
élus, de renoncer à être désignés délégué syndical pour 
rendre effectif le droit du syndicat à choisir un délégué 
syndical parmi ses adhérents ou anciens élus.

Qui doit être informé de la désignation 
du DS et comment ?
L’organisation syndicale doit informer l’employeur, par 
courrier RAR, envoyer une copie à l’inspection du travail 
et afficher les noms et prénoms des DS sur les panneaux 
réservés aux communications syndicales.  

Quel recours relatif aux conditions de 
désignation des DS ?
L’organisation syndicale ou l’employeur peut effectuer 
un recours auprès du Tribunal d’instance  dans les 15 
jours de cette information.
Passé ce délai, l’employeur ne peut plus soulever ulté-
rieurement une irrégularité pour priver le délégué dé-
signé des droits qu’il détient de par son mandat (Art. L 
2143-8).

Quelle obligation pour l’employeur ?
Le délégué syndical doit être convoqué par l’employeur à 
chaque négociation dans l’entreprise ou l’établissement 
(sauf s’il existe un conseil d’entreprise).

Karine Laubie, conseillère fédérale

1 De 50 à 999 salariés : 1 délégué ; De 1 000 à 1 999 salariés : 2 ; De 2 
000 à 3 999 salariés : 3 ; De 4 000 à 9 999 salariés : 4;  Au-delà de 9 999 
salariés : 5 délégués.
2 L 2143-5 : Entreprises ayant 2 établissements distincts, d’au moins 50 
salariés, et + 2000 salariés (DSC distinct des DS) – 2000 salariés (DSC 
désigné parmi les DS)
3 L2143-1 et L 2143-2 du code du travail (salariés intérimaires)
4 La Loi n°2018-217 du 29 mars 2018 - art. 6 (V) ratifie les ordonnances 
Macron de 2017

La désignation des délégués 
syndicaux

Plus loin que nos droits
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La bataille contre l’amiante 
toujours d’actualité

Vie au travail

S ans revenir sur le « scandale » et le trop long dé-
lai de prise de conscience avant son interdiction 
en 1996, l’amiante reste un sujet médiatique 
et très émotionnel. L’histoire s’est soldée par 

la condamnation de l’Etat par le tribunal administratif 
de Marseille en 2000, tandis que le monde ouvrier n’en 
fini pas de compter ses victimes. 2001 marquera la créa-
tion du Fond d’Indemnisation de Victimes de l’Amiante 
(FIVA), deux ans après l’apparition dans la loi de finance 
de la sécurité sociale l’Allocation de Cessation Anticipé 
d’Activité des travailleurs de l’Amiante (ACAATA).
L’ACAATA permet un départ anticipé pour les salariés, 
s’ils sont atteints d’une maladie liée à l’amiante, ou, de 
manière automatique, si leur entreprise est reconnue 
pour y avoir exposé ses salariés. La reconnaissance des 
expositions a toujours été une bataille mais plus encore 
pour les périodes post-interdiction de l’amiante. 

Remise en cause de la reconnaissance 
automatique
Pourtant cette exposition est toujours présente pour 
certains salariés confrontés, par exemple, a des navires 
provenant de pays où l’amiante n’est pas interdite. C’est 
le cas des dockers, des douaniers et, pour ce qui concerne 
la métallurgie, de la réparation navale. Pour ces derniers, 
depuis quelques mois, l’Etat tente de mettre fin à cette 
reconnaissance automatique.
Le décret du 9 mai 2017(1) oblige les donneurs d’ordres de 
repérer s’il y a de l’amiante avant d’effectuer des travaux. 
Des arrêtés d’application indiquent comment procéder 
pour effectuer les travaux en cas de présence d’amiante. 
L’objectif est louable puisqu’il permet de faire de la pré-
vention et de protéger mieux les salariés.  Mais l’Etat 
veut profiter de la mise en œuvre de ces décrets pour 
mettre fin à la reconnaissance de l’exposition de ces 
salariés, sous prétexte qu’elle ne serait plus « significa-
tive », alors que l’on sait qu’il n’y a pas de seuil au dessous 
duquel l’amiante ne serait plus cancérogène. L’idée est 
probablement de faire des économies ; Les procédures 
individuelles sont moins systématiques et nécessitent 
d’apporter la preuve de l’exposition et les pathologies 
plusieurs dizaines d’années avant d’apparaître. Cela per-
met aussi de rendre invisible, petit à petit, ce passé un 
peu lourd à porter. 

Le principe de précaution
Le risque est aussi de laisser croire que l’on pourrait tra-
vailler avec l’amiante sans risques. Les lobbys existent 

toujours, ils font salon chaque année à La Défense pour 
tenter de réhabiliter leur fibre. Et notre gouvernement 
n’est pas très résistant face à ceux-ci…comme pour le gly-
phosate. Pour les salariés de la réparation navale, il n’est 
pas question de se laisser faire. Ce sujet sera à l’ordre du 
jour du prochain collectif qui se tiendra en juin à Brest.

Serge Journoud, Conseiller fédéral

Témoignage de Romuald  L’Hostis, 
CGT DAMEN -Brest
« En 2014, deux ans après la reprise du chantier de répa-
ration naval civil Brestois Sobrena par Damen,  une ren-
contre avec la Direction Générale du Travail a permis d’ob-
tenir le maintien de DAMEN dans le dispositif ACAATA. 
La délégation a insisté pour faire prendre conscience de 
la problématique de la réparation navale civile au sujet 
de l’amiante à bord des navires de commerce. Depuis, le 
personnel peut partir après avoir exercé son activité pen-
dant 30 ans et cela n’est pas une chance ! Trop de collègues 
décèdent des suites de maladie entrainée par ce poison.
DAMEN et les salariés du chantier ont pris le sujet très à 
coeur. De nombreuses procédures de travail ont été écrites 
pour la protection des salariés et même une salle de retrait 
de joint, avec aspiration à la source a été créé (la seule en 
France).
Malgré tout cela, les salariés ne sont pas à l’abri d’une pol-
lution accidentelle à bord ou en atelier. En décembre 2013, 
l’atelier principal de 20000 m2 a été fermé pour deux mois 
suite à un meulage de joint amiante par un sous-traitant 
qui n’a rien à faire des procédures mises en place. Le pro-
blème sur notre site c’est que les navires qui viennent en 
réparation chez nous arrivent de tous les horizons et les 
lois contre l’utilisation de l’amiante n’est pas la même par-
tout dans le monde.
Voilà que maintenant en France, le gouvernement Ma-
cron décide de ne plus appliquer les arrêtés du 28 sep-
tembre 2001 et du 22 décembre 2017. Nous ne savons pas 
vraiment pourquoi. Les salariés de Damen Brest sont très 
inquiets. Le syndicat CGT va repartir au combat pour faire 
valoir de droit ce qui lui revient. Un CHSCT extra est prévu 
début juillet à cet effet.»

1 Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017 relatif au repérage de l’amiante 
avant certaines opérations : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/
decret/2017/5/9/ETST1631937D/jo/texte



Les contrats santé proposés par la Macif sont assurés par des mutuelles relevant du Livre II du code de la mutualité et adhérentes à la 
Mutualité Française ou par des institutions de prévoyance régies par le Livre XI du code de la sécurité sociale.

MACIF - MUTUELLE ASSURANCE DES COMMERÇANTS ET INDUSTRIELS DE FRANCE ET DES CADRES ET SALARIÉS DE L’INDUSTRIE ET DU 
COMMERCE. Société d’assurance mutuelle à cotisations variables. Entreprise régie par le Code des assurances. Siège social  : 2 et 4 rue 
de Pied-de-Fond 79000 Niort.

En plaçant la santé au cœur de sa vision mutualiste, la Macif défend 
un accès aux soins sans sélection médicale et sans garanties gadget. 
Être adhérent d’un contrat santé de la Macif, c’est disposer d’une 
couverture complète et accessible.
Particuliers, professionnels, petites et grandes entreprises, si vous 
partagez les mêmes valeurs, rejoignez-nous !

Plus d’information sur macif.fr
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En santé, la Macif s’engage pour favoriser 
l’accès aux soins à tous.

Le pouvoir 
d’agir 
ensemble sur 
l’essentiel.
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